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Le Mot du Maire  

   

Le conseil municipal a été élu en mars 2008. Il est composé de onze 

conseillers dont trois adjoints au maire. 

Le maire a réparti les délégations de fonctions entre les 3 adjoints en 

fonction de leurs compétences professionnelles, de leurs 

connaissances et de leur disponibilité. 

L’engagement des adjoints pour la collectivité est chronophage, car il 

faut suivre les réunions en soirée ou le samedi matin : Smarl, Syndicat 

des bucherons, syndicat des écoles, SMS, conseil communautaire etc., 

en sachant que toutes les réunions syndicales sont précédées de 

réunions de travail afin de dégager une réflexion consensuelle avant le 

vote. 

Bien entendu, les adjoints effectuent aussi de la présence et du 

travail de terrain, afin de limiter les dépenses de fonctionnement de la 

commune. Très souvent tous les conseillers municipaux sont invités à 

participer aux travaux collectifs. Par exemple, la gestion de la salle 

des fêtes, le nettoyage des réservoirs demande de nombreux bras ; le 

faucardage des roseaux de la rhizosphère aussi !  

 A titre d’exemple, cet engagement se traduit en 2011 par un chiffre 

très significatif. Nos charges de fonctionnement s’élèvent à 437 € par 

habitant ; alors qu’elles sont de 588€/hab. dans le département et de 

560 €/hab. au niveau national. 

Aussi, je vous propose de lire dans ce numéro le portrait de mon 

adjoint Hugues Durand, responsable du service « Eaux et 

Assainissement ». Par ce  portrait, je souhaite mettre  en évidence 

l’engagement important  de cet excellent  collaborateur qui travaille 

dans  la plus grande discrétion, mais avec une efficacité jamais mise en 

défaut. 

Je vous souhaite une bonne lecture et vous adresse mes plus cordiales 

salutations. 

 

Claudine Muller 

Retrouvez ce bulletin 

en couleurs sur 

notre site officiel: 

http://liebsdorf.free.fr 



2 

 

AVIS A LA POPULATION 

la « Fête d’automne » n’aura pas lieu cette année ! 

Ainsi je m'adresse à vous tous, pour mettre en évidence la nécessité, pour chaque 
villageois, de consacrer un tout petit peu de son temps pour améliorer les conditions de 
vie dans notre commune. Cela commence par le respect des biens, la participation aux 
évènements, à l'entretien des espaces, à la surveillance des "enfants et adolescents" 

pour éviter toutes dégradations. Tous ensemble nous réussirons à faire que Liebsdorf 
soit un havre de paix. 

Qu'en pensez-vous?  

 

Bernard Schlegel 

Adjoint au maire 

Le Comité de gestion de la salle des fêtes organise quelques 
évènements chaque année dont les buts sont : 

- rassembler les villageois, 

- faire parler de Liebsdorf comme étant un village sympathique et 
dynamique où il fait bon vivre, 

- gagner de l’argent pour l’entretien de notre salle et améliorer son 
équipement (évitant ainsi d’augmenter les taxes pour cela) 

Nous avons besoin de vous, villageois 
de Liebsdorf, pour nous aider dans 
cette mission. 

Cette année 2012 est une année noire pour la "fête 
d'automne". En effet, le Comité Directeur a été obligé de 
jeter l'éponge faute de bras. Devant le peu d'empressement 
de la part des Associations de notre village et le nombre très 
limité de bénévoles, il a été décidé d'annuler cet évènement. 
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8ème marché de Noël de Liebsdorf 

8 et 9 décembre 
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La vie du village 

Sécurité routière à l’école 

Dans le cadre du programme « Action Education Routière », menée en partenariat par la 

gendarmerie du Haut-Rhin et la société Groupama, les enfants du RPI de Liebsdorf-

Mooslargue ont reçu la visite des gendarmes de la brigade motorisée de Kembs et de la 

brigade territoriale de Ferrette-Pfetterhouse à la fin du mois de mai.. 

La formation qui visait à familiariser les enfants avec les règles élémentaires de la 

route a comporté une partie théorique et une partie pratique. En classe, les enfants ont 

d’abord revu la signification des panneaux routiers, les éléments de sécurité du vélo, les 

bonnes façons de se comporter sur la route, à pied ou à vélo, notamment pour ce qui 

concerne les changements de direction, le passage des carrefours ou des ronds-points… 

 

Pour la partie pratique, après le traditionnel « contrôle technique des véhicules », elle a 

été réalisée sur route départementale, au milieu de la circulation routière que les 

enfants rencontrent déjà habituellement puisque certains d’entre eux viennent 

quotidiennement à l’école à bicyclette. Sous le regard vigilant des gendarmes, les élèves 

de CM1 et CM2 ont, sur leur bicyclette personnelle, appris à se placer correctement 

sur la chaussée, tendre le bras pour indiquer un changement de direction, changer de 

voie, traverser un carrefour ou faire demi-tour, tout cela en respectant les règles 

élémentaires de sécurité…Ils ont également été sensibilisé au port du casque, leur 

seule protection en cas d’accident. 
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A l’issue de cette 

« mise en 

situation », les 

enfants ont tous 

reçu leur « livret 

d’aptitude » à la 

conduite à vélo.  

Journée athlétisme pour les enfants 

   Le 1er juin, la classe de Liebsdorf a participé à une journée athlétisme organisé par le 

réseau des écoles du Jura Alsacien, au stade de football de Raedersdorf ; Cette 

journée très complète a permis aux enfants de se mesurer dans différentes épreuves : 

course longue, course de vitesse, course de haies, lancers de vortex ou de disque, 

lancers de balles, etc.  

   Toutes les classes participantes ont été récompensées par un ballon de football, 

offerte par le Crédit Mutuel.   

La course longue : 20 minutes à courir, ou plus ! 



6 

 
Dessus: La pause casse-croûte à côté des cigognes.  

Dessous: Le groupe de Liebsdorf 

Départ à l’école maternelle 

Après avoir assuré durant une année le complément de mi-temps de Mme Valérie Mosser-

Bucher, Mme Caroline GOSSET, enseignante à la maternelle  a obtenu un nouveau poste à 

la maternelle de Carspach.  

   Nous la remercions pour sa compétence professionnelle et la disponibilité  dont elle a 

fait preuve tout au long de cette année avec nos enfants.  
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   Dimanche 09 septembre, les pompiers de Liebsdorf sont partis en excursion en Forêt 

Noire suite à l’invitation lancée par le président de l’amicale, le Dr Christian Gutzwiller.  

Les pompiers en Forêt Noire 

Environ 35 personnes ont 

participé à cette sortie qui, 

comme le rappelait le président, 

était l’occasion de remercier les 

personnes du village qui 

s’impliquent dans l’animation du 

plan d’eau au mois de juillet. 

La sortie, organisée avec le concours de 

« Sundgau Voyages » a permis au participants de 

découvrir : 

• Todtmoos pour l’étape « petit-déjeuner»  

• St. Blasien et sa cathédrale imposante 

datant en grande partie du 18ème siècle 
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• Le « Tal der Liebe », point de chute obligatoire pour des gens de Liebsdorf, où 

un excellent déjeuner a été servi, conclu comme il se doit par une part de 

gâteau « Forêt Noire ». Après le déjeuner, les participants ont découvert de 

très beau vallon avec ses viviers à truites, ses enclos à daims, son petit zoo, ses 

moulins à eau traditionnels, sa chapelle St Laurent, ses collections de racines 

ou de souches sculptées…  

• Le Heimatmuseum de l’arrondissement de Waldshut , près de Grafenhausen, qui 

servit de décor à la fameuse série « la clinique de la Forêt Noire » 

• Le « Titisee » où une promenade en bateau a permis à chacun de profiter une 

dernière fois de cette magnifique journée ensoleillée.  
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"Tout premier émerveillement, en survolant les 
plaques de glaces du Groenland, bien visibles malgré 
notre altitude de 11300 mètres. Après 12 heures de 
vol, nous arrivons à Los Angeles sous la pluie. Nous 
avons eu de la neige dans l'ascension du Grand Canyon 
et nous avons souffert de la chaleur (52 degrés) dans 
la vallée de la mort en Arizona. 
Après la Californie, nous avons passé quelques jours en 
Arizona, puis au Nevada pour terminer dans le nord de 
la Californie 
Ce fut un voyage rempli de moments émouvants et 
forts. On se sent tout petit face à ces paysages aussi 
grandioses." 

L'association "ENGLISH FOR ALL" aux USA ! 

L'association "ENGLISH FOR ALL" dans le Grand Ouest Américain et ses canyons 
insolites du 12 au 27 Avril 2012  
38 personnes au départ de Liebsdorf  le 12 avril à 5 h du matin!... 
 
Un an plus tôt, Sandra GUR commençait la préparation de ce magnifique voyage de 16 
jours et 14 nuits pour ses élèves d'anglais. Elle nous raconte ses émotions. 

En résumé, le groupe a passé un séjour inoubliable en 

parcourant des milliers de kilomètres en autocar, à la 

découverte de ces grands espaces, dans une ambiance 

joyeuse.  
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Vous pouvez rejoindre l'association "ENGLISH FOR ALL"  à tout moment, dans 
l'année, pour suivre les cours ou pour participer à d'autres activités. 
Les cours ont lieu : 

Le lundi soir de 19 H 15 à 20 H 15 : Niveau 4-5 
Le mardi soir de 20 H 00 à 21 H 00 : Niveau 3 
Le mercredi de 19 H 00 à 20 H : Niveau 2 et collège 
Le jeudi de 20 H 00 à 21 H 00 : Niveau 1 

Vous pouvez contacter Sandra GUR au 03.89.40.89.18 

A l'année prochaine 
pour d'autres 
aventures. 
"Merci Sandra Gur" 
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La pétanque en fête dans notre village 

Sous l'impulsion du  Président Christian Hans de "l'Amicale du cochonnet", entouré de 

ses membres actifs, un tournois de pétanque a eu lieu le 23 juin à Liebsdorf!... 

C'est dans une agréable ambiance que "22 doublettes" (une doublette est une équipe 
composée d'un pointeur et d'un tireur), ont lancé la boule en direction du cochonnet. Les 

joueurs sont venus de toute la région, de Huningue à Mulhouse et de Fessenheim à 

Massevaux. Le groupe le plus important venait d'Ueberstrass. 

Le jeu de boules est aussi ancien que la civilisation des loisirs, passant d'Egypte en Grèce 

et aurait été introduit en Gaule par les Romains. Les boules ont d'abord été en argile, 

puis en pierre, puis en bois. 

 Ce jeu de boules est un dérivé du jeu provençal (appelé "la longue", jeu de boules au 
cours duquel les parties se déroulent de manière mobile sur un terrain de quinze à vingt 
mètres). C'est le dixième sport en France par le nombre de licenciés : 312000 joueurs 

recensés. A ce chiffre, il convient de rajouter les pratiquants occasionnels, c'est à dire 

plusieurs millions d'amateurs. 

 Saviez vous qu'un Alsacien du nom de Félix Rofritsch entreprit la fabrication des 
premières boules cloutées, sous le label "boules cloutées"? 

C'est en 1910 que la "pétanque" est officialisée à la Ciotat dans le sud de la France. Les 
innovations suivantes sont apportées :  

    -le jeu se pratique sur un terrain plus court; 

    -le joueur lance sa boule sans élan; 

    -les pieds joints, à partir d'un cercle tracé au sol. 

C'est en 1930 que les traditionnelles boules en bois clouté furent remplacées par celles 

en acier.  
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Tout le long du concours, l'équipe 

de Liebsdorf servait des boissons 

à volonté sous un magnifique soleil. 

On pouvait également déguster des 

grillades, des tartes flambées, des 

hamburgers et des frites.  
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Scrutin du 10 juin à Liebsdorf – premier tour  

3ème circonscription du Haut-Rhin 

 

Inscrits : 233 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

REITZER Jean-Luc 93 voix 66.0 % 

FAESCH Stéphanie 15 voix 10.6 % 

WAECHTER Antoine 15 voix 10.6 % 

KOCH Jean-Luc 6 voix 4.3 % 

KOEGLER Alain 6 voix 4.3 % 

ENGASSER Geneviève 3 voix 2.1 % 

DELAUNNAY HARTEMANN Alexandra 2 voix 1.4 % 

DELMOND Max 1 voix 0.7 % 

FERRY Géraud 0 voix 0 % 

Tous les résultats sont consultables sur le site du Ministère de l’Intérieur: 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/elections/resultats 

Résultats de la 3ème circonscription du Haut-Rhin (Préfecture du Haut-Rhin) 
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     Les délibérations du conseil municipal 

      République Française                                    Extrait du procès-verbal des délibérations  

Département du Haut- Rhin                                             du  CONSEIL MUNICIPAL                                                     

         COMMUNE  DE                                     Séance du 21 juin 2012 

         LIEBSDORF 
                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 2  

Procurations : néant   

   Date de convocation :  02/06/2012 

Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann, Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints, Mmes Ka-
rine Latuner, Marie-Christine Schmitt et Brigitte Reinhart,  MM. Jean-Claude Welty, Michel 
Starck  

Absents excusés : Joëlle Auvray et Stéphane Lidy  
Absent non excusé : néant 

Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle 
ouvre la séance du conseil municipal. Aucune observation n’est enregistrée concernant le 
compte rendu de la séance du 13 mars 2012. 
 
Objet : Rapport concernant le fonctionnement du service d’eau et d’assainissement 
pour 2011 
Délibération 866 
 

    Le conseil municipal donne acte à Mme le Maire de la présentation du rapport annuel sur le prix 

et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement pour l’exercice 2011, rapport 

qui est approuvé à l’unanimité des membres présents.  

RAPPORT ANNUEL sur le PRIX et la QUALITE du SERVICE PUBLIC de l’EAU POTABLE et de 
l’ASSAINISSEMENT de la COMMUNE de LIEBSDORF 

EXERCICE 2011 

Caractérisation technique du service    
Présentation du territoire & Mode de gestion 
 
Le Service de l’eau potable et de l’assainissement de la Commune de Liebsdorf assure d’une part 
la production et la distribution de l’eau potable, et d’autre part la collecte et le traitement des 
eaux usées. Le service est exploité en régie sur le territoire communal à l’exception du hameau 
du Liebenstein.   
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La population de Liebsdorf, homologuée par l’INSEE effet au 1er janvier 2011, est de 338 
habitants. La population raccordée au service d’eau est de 333 habitants. Le nombre d'abonnés 
au 1er semestre 2011 et au 2ème semestre 2011 est respectivement de 133 et 135 (chiffres 
stables).       
 
Réseau d’eau potable  
 
Le réseau d’eau potable comprend les quatre sources de la Talmatte (probablement 1893) ainsi 
que le forage F1 (1990). L’eau est acheminée dans le « vieux réservoir » de 38 m3 (1893). L’eau 
par moment turbide est filtrée au sein de la station d’ultrafiltration (2008) et transférée au 
réservoir de 150 m3 (1952). L’eau est ensuite acheminée par gravitation naturelle par le réseau, 
dont la longueur globale s’établit aux alentours de 3 km. 
 
Réseau d’assainissement 
 
Suite au contrat pluriannuel d’assainissement signé en 2006 avec le Conseil Général du Haut-Rhin 
et l’agence Rhin-Meuse, la Commune dispose d’un réseau (2007-2008-2009) et d’une station 
d’épuration par filtres plantés de roseaux (2009). Le réseau est séparatif dans les rues de 
l’étang et de l’école et l’entrée de la rue du 19 novembre. Il est unitaire dans le reste du village. 
 
Prix de l’eau et de l’assainissement 
     
Le prix de l'eau potable pour l’exercice 2011 a été de 1.40 €/ m3 HT. A cette somme, il faut 
ajouter la taxe d’assainissement, fixée à 0.75 €/m3. La location des compteurs (part fixe) a été 
de 12 € HT par appareil et par an.  
Les différentes redevances de l’Agence de l’Eau ont augmenté de façon significative : 
- redevance pour modernisation des réseaux de collecte : 0.219 €/m3 HT 
- redevance pour pollution domestique : 0.346 €/m3 HT 
 
Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120m3/an a donc été, toutes taxes et 
redevances comprises, de 2.98 € TTC qui se répartissent de la manière suivante : eau potable 
64%, assainissement : 36%.  
Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120m3/an était en 2009, toutes taxes et 
redevances comprises, de 2.69 € TTC.  
 
 

Indicateurs de performance du service public d’eau potable 
 

Réseau 
 
    Fin 2011, le volume mis en distribution a été de 27'470 m3, pour un volume facturé de 14'317 
m3, soit un rendement de 52.1%. Ce rendement, relativement mauvais, est cependant à 
relativiser, car les derniers travaux effectués en 2011 après les recherches de fuite ont permis 
de faire remonter cet indice aux environs de 70% sur la dernière période de l’année. Le 
rendement de 2012 devrait, sauf incident, être bien meilleur. La surveillance hebdomadaire du 
compteur de sortie du réservoir  permet de détecter très rapidement toute anomalie La 
surveillance est renforcée et devient quotidienne si une fuite est suspectée.   
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En 2011,  il y a eu deux interruptions de service non programmées :  
12 décembre : fuite d’eau importante sur le réseau – rue de la montagne 
19 décembre : fuite d’eau importante sur le réseau – rue des chaudrons  
 Le nettoyage programmé des réservoirs et l’entretien de la station de traitement en juin n’ont 
créé que des perturbations mineures durant quelques heures. 
 
Le volume de service nécessaire pour la purge annuelle du réseau, le nettoyage des deux réservoirs 
(mai 2010) et le contrôle des bornes à incendie est estimé à 450 m3. Il en résulte un indice linéaire 
des volumes d’eau non comptés de 12.0 m3 par jour et par km et un indice linéaire de pertes en 
réseau de 11.6 m3 par jour et par km. 
 
Le réseau d’eau potable n’a pas été modifié en 2011. En juin 2011, le réseau a été purgé et les 
réservoirs ont été vidés, nettoyés et désinfectés. 
 
Protection de la ressource en eau 
 
Les ressources en eau sont les 4 sources et le forage F1 (1990) se situant dans le lieu-dit de la 
Talmatte.  
L’enquête hydrogéologique du 14.03.1975 avait  servi de base à l’arrêté préfectoral n°48576 du 
24.11.1976  portant déclaration d’ordre publique (DUP) les périmètres de protection des captages 
des 4 sources de la Talmatte (Indice d’avancement de la protection des 4 sources: 60). 
L’enquête hydrogéologique de 09/2008 établit et révise ces périmètres et inclut le forage F1 pour 
la nouvelle déclaration d’ordre publique qui, suite à l’enquête publique, a été prise par le Préfet du 
Haut-Rhin en date du 18 novembre 2011 (arrêté N° 2011 326 11). (Indice d’avancement de la 
protection de F1 : 60) 
Le périmètre de protection rapproché représente une surface de 152 ha dont 81 ha à Liebsdorf 
(53%), 48 ha à Durlinsdorf (32%), 14 ha à Oberlarg (10%), 8 ha à Winkel (6%). Une immense part 
de ces terrains sont des terrains boisés appartenant aux différentes communes : 52% des terrains 
appartiennent à la Commune et sont gérés par l’ONF, 94.7 % des terrains appartiennent aux 
différentes Municipalités. 
La Commune de Liebsdorf a, de plus, acquis en 2011 une parcelle de 45 ares sur le ban d’Oberlarg, 
parcelle considérée comme un périmètre de protection immédiat satellite, car l’eau en cette zone 
s’infiltre et ressurgit au niveau des sources de la Talmatte. 
 
Qualité de l’eau 
 
L'eau potable respecte les limites de qualité réglementaires. 

� La qualité bactériologique de l'eau est de très bonne qualité (3 analyses en 2011) 

� La concentration en nitrate se situait à 6,3 mg/l (2 analyses). Ces valeurs témoignent 
d'une ressource bien protégée des apports en nitrates, éléments provenant 
principalement de l’agriculture, des rejets domestiques et industriels. La teneur ne 
doit pas excéder 50 mg/l (milligrammes/litre). 

� L'eau distribuée est dure : 31,1 °F (1 analyse) 

� Une analyse complète des pesticides et des micropolluants a été réalisée en 2011. Les 
pesticides recherchés n’ont pas été détectés. La liste des pesticides recherchés ainsi 
que la fréquence d’analyse est établie en fonction du contexte local. 
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Indicateurs de performance du service public d’assainissement 

 
Réseau 
 
Le réseau d’assainissement n’a pas été modifié en 2011 depuis sa création suite au contrat 
pluriannuel d’assainissement (2007/2008/2009). Les plans du réseau d’assainissement sont à 
jour. Les informations structurelles de chaque tronçon ainsi que l’altimétrie sont connues 
(Indicateur P103.2 : 40).  
 
Rendement de l’épuration 
 
La demande chimique en oxygène (DCO) est la consommation en dioxygène par les oxydants 
chimiques forts pour oxyder les substances organiques et minérales de l'eau. Elle permet 
d'évaluer la charge polluante des eaux usées.  
La station d’épuration dont les roseaux sont encore jeunes fonctionne très bien.  L’abattement 
de la DCO est élevé, largement supérieur à 60%. Il a été mesuré six fois en 2011 par la SATESE 
(Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Station d’épuration) du Haut-Rhin : 82% 
(08/02), 97% (23/05), 89% (22/06),  81% (25/07), 85% (12/09) et 91% (23/11). Le taux de 
dilution en raison des eaux claires varient de 58% à 685% selon la période. 
 
 

Indicateurs financiers du service d’eau et d’assainissement 
 

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 30'622.91 € pour des recettes d’un montant 
de 45'719.73 €. L’excédent de fonctionnement est donc de 14'406.92 €, ce qui est satisfaisant. 
Cependant, ce bon résultat doit être relativisé car la vétusté du réseau peut engendrer des 
fuites inopinées pouvant réduire fortement l’excédent voire l’annuler complètement. La 
trésorerie du service d’eau, dans l’attente des dernières subventions, a fonctionné en faisant 
appel à la ligne de trésorerie ouverte auprès de la caisse d’Epargne. Longtemps, le montant des 
fonds a été réduit, la trésorerie communale couvrant une grosse partie des besoins du service 
d’eau. Cependant, en raison des travaux de voirie réalisés dans la rue du 19 novembre, le budget 
principal a lui-même dû faire appel à une ligne de trésorerie. Le montant emprunté pour le 
service d’eau a donc augmenté sensiblement (220'000 €, fin 2011). Le passage à l’emprunt 
définitif, en 2012, après versement des dernières subventions de l’agence de l’eau, sera un 
moment difficile à passer.  
    Pour la section d’investissement, les chiffres ont été bons, avec une dépense de 43'719.73 € 
pour une recette de 54'529.85 € , soit un excédent de 10'810.12 €  Compte tenu des déficits 
antérieurs, le résultat définitif d’investissement s’est élevé à 336'037.96 €  (402'389,04 fin 
2009). 
    Tous ces chiffres ne sont, malheureusement, que théoriques, puisque les impayés des factures 
sont toujours importants :  2854.64 € pour le seul exercice 2011, sans compter les reliquats des 
exercices précédents.  
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Objet : Bilan forestier 2011 

Délibération 867 
 
   M. Bernard Schlegel, adjoint au maire, présente au conseil le bilan annuel de 2011 dressé par 
l’ONF. Pour 451 m3 récoltés, les recettes d’exploitation se sont élevées à 21'108 € pour 17'074 € 
de dépenses. Par ailleurs, les travaux d’aménagement en forêt se sont montés à 6'059 €. L’ONF 
inclut une partie des recettes de la location de la chasse (3'863 €) pour le bilan final qui se 
présente de la façon suivante :  
Total des recettes : 24'971 € 
Total des dépenses : 24'803 €  
Solde : 168 € soit un « bénéfice » de 1.11 € par hectare de forêt.  
   En réalité, comme la commune doit payer des taxes foncières pour les forêts (pour un montant 
de 3‘320 € par an), le budget de la forêt est déficitaire. Il faut se rendre à l’évidence, la forêt 
nous coûte de l’argent chaque année et la situation ne semble pas vouloir s’améliorer… 

 
Objet : Avenir de la forêt publique/ Suppression de postes à l’ONF 

Délibération 868 
Après en avoir délibéré, le conseil de la commune de Liebsdorf demande à l’Etat de 

suspendre les suppressions d’emplois à l’ONF et exige qu’un débat national sur l’avenir de la forêt 

publique soit organisé au plus vite, intégrant les élus, les personnels de l’ONF et les 

représentants des usagers de la forêt. 

Le conseil de la commune de Liebsdorf apporte son soutien à la démarche des personnels 

de l’Office National des Forêts qui vise à assurer la pérennité d’une gestion forestière durable, 

de proximité assurée par un service public forestier national. 

 

Objet : aménagement de la salle des associations 
Délibération 869 
   Le conseil de Fabrique a des problèmes pour stocker les archives de la paroisse. Un placard 
avait été créé en conséquence à la sacristie il y a quelques années, mais l’humidité du bâtiment 
n’est pas très favorable à la conservation des documents.  
   Mme le Maire propose de faire aménager un placard dans la petite salle de réunion sous la 
mairie, cette pièce étant chauffée en permanence en hiver. Ce placard serait divisé en 
compartiments fermés à clé qui servirait en grande partie au conseil de fabrique mais aussi à 
d’autres associations du village qui en feraient la demande.  
  Après délibération, le conseil municipal approuve cet aménagement tel qu’il est proposé et le 
devis de la société « Placards passion » pour un montant TTC de 2’627.68 €.  

 

Objet : REMPLACEMENT DE LA PARTICIPATION POUR RACCORDEMENT A L’EGOUT 
PAR LA PARTICIPATION A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Délibération 870 
Mme le Maire indique au conseil municipal que la participation pour raccordement à l’égout 
instituée par l’article L.1331-7 du code de la santé publique pour financer le service 
d’assainissement collectif et perçue auprès des propriétaires d’immeubles achevés 
postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte auquel ils sont raccordables, ne 
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sera plus applicable pour les dossiers de permis de construire déposés à compter du  1er juillet 
2012. 
 
Cette participation est remplacée par une participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (PAC) instaurée par l’article 30 de la loi de finance rectificative pour 2012 (n°2012-
254) et applicable aux propriétaires des immeubles soumis à obligation de raccordement. 
 
Mme le Maire propose d’instaurer cette nouvelle participation en application de l’article L.1331-7 
du code de la santé publique (en vigueur au 1 juillet 2012). 
 

Institution de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PAC) 
pour les constructions nouvelles 

 
Conformément à l’article L.1331-7 du Code de la Santé Publique qui lui en donne la possibilité, le 
conseil municipal décide d’instaurer, à la charge des propriétaires de constructions nouvelles 
soumises à l’obligation de raccordement, une participation pour le financement de 
l’assainissement collectif (PAC). 
Le montant de la P.A.C. est fixé à : 

Participation par logement : ………………………………….……….3’000€ 
(Montant non soumis à la TVA) 

 
 Le recouvrement aura lieu par émission d’un titre de recette à l’encontre du propriétaire. 
 
Précise que la PAC n’est pas soumise à la TVA, 
 
RAPPELLE que le fait générateur de la PAC est le raccordement au réseau 
 
DIT que les recettes seront recouvrées comme en matière de contribution directe et 

inscrites au budget eau/ assainissement 
 

 

Objet : Projet de création d’une école intercommunale 
Délibération 871 
   A titre d’information, Mme le Maire présente au conseil les derniers développements du projet 
de création d’une école intercommunale avec les communes de Ligsdorf, Bendorf, Lucelle, Winkel, 
Oberlarg, Levoncourt, Courtavon et Liebsdorf.  
    Quatre communes ont proposé la mise à disposition de sites : Winkel (site à l’arrière de la 
batteuse), Levoncourt (terrains situés à la sortie vers Courtavon), Courtavon (site à côté de 
l’ancien foyer rural) et Liebsdorf (place à l’arrière de la salle des fêtes). Chaque emplacement 
présente des avantages et des inconvénients.  
    Dans le cas de Liebsdorf, les espaces nécessaires demanderaient la démolition de l’atelier 
communal actuel et de la partie arrière de la grange.  
Suivant les communes participantes, il y aurait création de deux classes maternelles et de deux 
ou trois classes élémentaires. Les coûts sont très importants. Mme le Maire a calculé les sommes 
restant à charge dans le cas d’une subvention très favorable de 50% de l’Etat.  
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Suivant les scenarii, la charge par habitant irait de 1500 € dans le cas le plus favorable, à 2'455 
€ dans le cas le plus défavorable (chiffres bruts ne tenant pas compte du remboursement 
d’emprunts).  
   D’ici la fin de l’année, le conseil municipal aura à se prononcer sur son engagement dans ce 
projet complexe qui s’étalera sur plusieurs années. La réalisation risquant de se prolonger en 
2014 voire 2015, après les prochaines élections municipales, elle demande à chaque conseiller de 
réfléchir à un éventuel nouvel engagement électif. En effet, les membres de l’équipe municipale 
qui s’engageront dans l’étude et la réalisation de ce projet devront avoir la volonté de solliciter 
un nouveau mandat, pour en assurer la pérennité et ne pas en laisser la responsabilité à des élus 
inexpérimentés.    

    
Objet : chauffage de la salle des fêtes 
Délibération 872 
 
   En raison de l’augmentation du prix des combustibles, l’achat de mazout pour la salle des fêtes 

s’est élevé pour 2012 à 4383 €. Les quantités nécessaires sont plus ou moins toujours les mêmes 

(environ 5000 litres pour l’année), ce qui montre que ce n’est pas un problème de gestion, mais il 

est évident que la commune, qui continue à rembourser les emprunts de la construction de la 

salle, ne pourra pas continuer à assurer cette lourde charge seule. Il a été demandé à 

l’association de gestion de proposer un système de participation.  

    Jean-Claude Welty et Bernard Schlegel, membres de l’association de gestion, remarquent que 

les tarifs de locations de la salle sont en-dessous de ce qui se pratique par ailleurs. Ils 

proposeront une augmentation des tarifs pour dégager des excédents supplémentaires et 

pouvoir participer à l’achat des combustibles.  

 

Objet : points divers 
Délibération 873 
- Syndicat départemental d’électricité et de gaz 

Le conseil municipal donne acte à Mme le maire de la présentation du compte administratif 2011 

du syndicat départemental d’électricité et de gaz du Haut-Rhin 

- Remboursement de frais 

Lors des travaux réalisés à l’ancien presbytère, il avait fallu installer des déshumidificateurs 

pendant plusieurs semaines. L’expert avait estimé la consommation électrique de ces machines à 

60 €. Comme elles ont été branchées chez Mlle Bernadette Wittig, le Conseil approuve le 

remboursement de cette somme à la locataire.  

- Etat annuel des comptes de la fabrique de l’Eglise 

Le Conseil prend connaissance de l’Etat annuel des comptes de la Fabrique de l’église paroissiale 

de Liebsdorf. Les avoirs se montant actuellement à 27'841,78 €. 

- Feu dans l’abribus 

Une conseillère note que, en passant dans la nuit sur la place, elle a vu que les jeunes avaient 

allumé un feu relativement important dans l’abribus et elle s’inquiète du danger que cela peut 

représenter.  
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Mme le maire note que cet abribus devait être remplacé dans le cadre des travaux de voirie 

mais que, l’enveloppe budgétaire ayant été complètement utilisée, il ne restait pas de fonds pour 

ce remplacement. Elle incite les conseillers à réagir face à de telles situations en interpellant 

les jeunes, ce qu’elle fait régulièrement, mais il est vrai que les réactions suscitées sont loin 

d’être toujours polies.  

- Problème de déchets devant l’ancien presbytère.  

   Il est signalé la présence récurrente de déchets devant l’ancien presbytère (en général des 

packs vides de bière) qui restent souvent plusieurs jours en place, en bordure de route. Mme le 

Maire indique que, le tri n’étant pas fait dans les bacs du sélectif, la CCJA est intervenue 

auprès  d’un locataire pour lui indiquer que les déchets ne seraient plus ramassés car il mettait 

systématiquement les ordures ménagères dans le bac du tri sélectif. La commune, en l’absence 

de réaction du locataire a, pour sa part, fait un courrier, redonné le « guide du tri » au 

locataire, proposé son aide pour former ces personnes au tri et enfin envoyé l’ouvrier communal 

pour rentrer le bac incriminé et demander une nouvelle fois, de vive voix, que le tri soit fait.  

-Lors de la dernière inspection du corps des sapeurs-pompiers de Liebsdorf par le SDIS, il est 

apparu que le comité consultatif communal des sapeurs-pompiers volontaires ne disposait pas de 

règlement intérieur. Le conseil municipal donne son accord pour que ce soit le règlement –type 

fourni par le SDIS qui soit utilisé pour le fonctionnement du CCSPV.  

 
Annexe : règlement- type 

 

 

COMITE CONSULTATIF COMMUNAL 

DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES (CCCSPV) 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

                       CPI DE : LIEBSDORF 

 

Composition du CCCSPV 
 

Article 1er  

Le CCCSPV est composé de: 

- 4 élus désignés parmi les membres du conseil municipal ou de la structure intercommunale 

- 4 représentants titulaires des SPV  

 

Article 2 
En cas de vacance d’un siège de représentant titulaire des sapeurs-pompiers volontaires du corps 

communal ou intercommunal, ce dernier est remplacé par son suppléant pour la durée du mandat restant 

à courir. Lorsque le titulaire ne peut être remplacé par son suppléant, il est procédé à une élection partielle 

pour la durée du mandat restant à courir, lorsque celle-ci excède six mois. 

 

Attributions du CCCSPV 
 

Article 3 

Le CCCSPV est compétent pour donner un avis sur toutes les questions relatives aux SPV du corps 

communal ou intercommunal. 

Il est obligatoirement saisi pour avis, sur le règlement intérieur du corps communal ou intercommunal. 
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Il donne notamment un avis sur l'engagement et le réengagement des SPV, ainsi que sur la fin de la 

période probatoire ; toutefois, entre 2 réunions, un avis favorable de principe est réputé accordé par le 

CCCSPV pour toute décision d'engagement, de renouvellement d'engagement et de fin de période 

probatoire. Ces décisions sont entérinées lors de la séance qui suit. 

Il est obligatoirement saisi pour avis, sur le règlement intérieur du corps communal ou intercommunal. 

 

Fonctionnement du CCCSPV 
 

Article 4 
Le CCCSPV est présidé par le Maire ou par le Président de la structure intercommunale. 

 
Article 5  
Le CCCSPV tient au moins deux séances par an, sur convocation de son Président. 

En cas d'urgence, il se réunit sur convocation de son Président, à l'initiative de celui-ci ou sur demande 

d'un tiers des ses membres, avec un ordre du jour déterminé. 

 

Article 6 

L'ordre du jour de la séance est fixé par son Président. Si la moitié au moins des représentants titulaires 

demande par écrit l'examen des questions entrant dans les compétences du CCCSPV, son Président est tenu 

de les inscrire à l'ordre du jour. 

 

Article 7 

Le CCCSPV rend ses avis dans le délai maximum de trois mois. Tout titulaire qui se trouve empêché de 

prendre part à une séance peut se faire remplacer par son représentant suppléant. Un membre présent ne 

peut disposer que d'une seule procuration. 

 

Article 8 

Les séances du CCCSPV ne sont pas publiques. 

 

Article 9 

Le CCCSPV ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des ses membres en exercice est présente. 

Lorsque ce quorum n'est pas atteint, la réunion est ajournée et une nouvelle convocation est envoyée dans 

un délai de 8 jours aux membres du comité qui siège alors valablement sur le même ordre du jour quel que 

soit le nombre de membres présents. 

 

Article 10 

Le CCCSPV émet ses avis à la majorité absolue des suffrages exprimés. Son Président a voix prépondérante 

en cas de partage des voix. 

 

Article 11  

Après chaque séance, un procès verbal est établi. Celui-ci est inscrit dans un registre spécial coté et signé 

par son Président. Ce procès verbal est soumis à l'approbation des membres lors de la séance suivante. 

 

Article 12 

Un extrait des avis donnés par le comité est affiché dans les locaux du CIS. Cet extrait est également 

transmis au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

 

Article 13 

Le Président du comité établit un rapport annuel d'activité qui est transmis au Directeur Départemental 

des Services d'Incendie et de Secours. 

 

Article 14 

Le présent règlement est approuvé par les membres du CCCSPV. Il pourra être modifié à la demande de la 

moitié au moins de ses membres. 

Le présent règlement est adopté par le CCCSPV du CPI de Liebsdorf dans sa séance du………. 

Le présent règlement est adopté par le conseil municipal (ou par l'organe délibérant de la structure 

intercommunale) de la commune de Liebsdorf dans sa séance du 21 juin 2012. 
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Naissance 

Le 05 juin 2012, à Saint-Louis, est né Timéo Charlie Samuel Guinand, 

deuxième enfant d’Aurélie CARRAY et Jérémy GUINAND, domiciliés 

dans notre commune au 34, rue du Général Giraud.  

Nos félicitations aux heureux parents ! 

Etat Civil 
 

 

 

     Informations générales  

Suzanne Schmitt, née le 29 septembre 1932 à Liebsdorf, a eu la joie de fêter ses 80 
ans. Le 6 août 1955 elle a épousé Antoine Schmitt. Il travaillait chez Peugeot à 
Sochaux. Suzanne Schmitt eu la douleur de perdre son époux décédé en 1995. 

De cette union sont nés 
sept enfants, quatre 
garçons et trois filles qui 
lui ont donné onze petits 
enfants. Bertrand et 
Nicole habitent à 
Liebsdorf,  Jean Marc, 
Morand et Rémy vivent à 
Durlinsdorf. Solange 
réside à Koestlach. 
Astride se trouve à 
Waldighoffen 

Elle partait, tous les 
jours à Alle (Suisse). Elle 
prenait son vélo jusqu'à Courtavon puis le bus, pour faire des ménages puis pour 
travailler dans une filature. Aujourd'hui la vaillante octogénaire entretien sa maison, 
accueille ses petits enfants en leur proposant ses confitures et ses gâteaux. Elle aime 
les promenades, la télévision pour les informations et les variétés allemandes. Elle 
assiste à la messe le dimanche à Liebsdorf. En 1994 elle est Diplômée de la Médaille 
d'Argent de la Famille Française. 

A l'occasion de ses 80 ans, Suzanne Schmitt a reçu la visite de Claudine Muller maire 
de Liebsdorf, accompagnée de l'adjoint au maire Bernard Schlegel et de Karine Latuner 
conseillère municipal, venus partager le verre de l'amitié et lui offrir, au nom de la 
commune, un arrangement de fleurs. 

  

Les 80 printemps de Suzanne Schmitt 
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A travers la presse 

Société de chasse de Liebsdorf 

Calendrier des battues 

♦ Début de chasse à 9 heures 

⇒ Dimanche 28 octobre 2012  

⇒ Dimanche 11 novembre 2012 

⇒ Dimanche 25  novembre 2012 

⇒ Dimanche 09 décembre 2012 

⇒ Dimanche 13 janvier 2013 

⇒ Dimanche 27 janvier 2013 

Décès  

Nous avons appris avec beaucoup de peine le décès de M. Alfred 

FROEHLY, survenu le 15 juillet 2012. Sa carrière professionnelle s’est 

essentiellement déroulée au sein des services de l’Equipement comme 

chauffeur poids-lourds, mais il s’était également investi dans la vie de 

notre village comme conseiller municipal, de 1983 à 1989. 

Nous présentons nos plus sincères condoléances à la famille.  
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C’est une véritable aubaine de compter Hugues à mes cotés ; car nous avons réalisé de 

gros travaux sur le réseau d’eau  avec la construction de la station d’ultra filtration et 

les travaux d’assainissement. En effet le suivi des chantiers mais surtout le suivi 

hebdomadaire des différents ouvrages construits nécessitent parfois les 

connaissances professionnelles de Hugues. 

Il travaille dans l’ombre, personne ne le voit monter aux réservoirs plusieurs fois par 

semaine pour contrôler les paramètres de la production et de la distribution de l’eau 

potable. Et pourtant ce travail régulier doit être fait, afin d’éviter les pannes de la 

machine ou des arrêts de la distribution de l’eau. Il est aussi à la tête d’une petite 

équipe qui nettoie les réservoirs au printemps de chaque année. La rhizosphère mérite 

aussi des visites régulières pour alterner les lits recevant les effluents, faucarder les 

roseaux, nettoyer les grilles… 

Hugues est aidé par Michel Starck dans tous ces travaux ainsi que de Gérard David 

pour le nettoyage. Michel possède une excellente vue d’ensemble de la station 

d’épuration et de son fonctionnement. En fait Hugues et Michel alternent tous les 15 

jours entre la station d’épuration et les réservoirs pour pouvoir se remplacer 

mutuellement en cas d’absence. Hugues et Michel participent aussi à toutes les 

commissions concernées par l’eau : Smarl, appels d’offres,…  

Toutes ces installations sont contrôlées par Le SATESE pour la station d’épuration, 

par Gaz et Eaux pour l’ultrasource et par L’agence régionale de la santé pour la qualité 

de l’eau. 

Les résultats sont toujours excellents : plus de pollution fécale dans l’eau potable, 

aucun défaut sur l’ultrasource et les prélèvements à la sortie de la Step sont 

largement dans les normes imposées. 

Merci, Hugues pour ce travail rigoureux et méthodique. J’espère que tu mettras 

encore longtemps ton temps et tes connaissances au service des habitants de  

Liebsdorf. 

 

Claudine Muller       

Maire 

Portrait 

Hugues Durand est adjoint au maire, responsable du service 

eau et assainissement. 

Ingénieur chimiste travaillant chez Clariant, il habitait Saint 

Louis avant d’emménager à Liebsdorf en 2006. Il a acheté la 

maison du 8C,  rue de l’étang. 

Voulant se rendre utile dans son village d’adoption, il s’est 

inscrit sur la liste du maire sortant aux élections communales 

de 2008. 
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Déchets verts  

Tous les déchets verts (déchets compostables : déchets de taille, gazon, 

etc. ) peuvent être déposés à l'arrière de la ferme du tilleul.  Le traite-

ment des déchets verts ayant un coût, pensez au compostage à domi-

cile… Ne laissez aucun autre déchet sur place (sacs plastiques, embal-

lages,…) ! 

Dépôt de gravats 

 Le dépôt de gravats est réservé aux habitants de la commune, uniquement pour le dépôt des matières inertes (déchets 

de constructions sauf plâtre, matériaux isolants et autres déchets spéciaux). Si vous avez un dépôt à faire, adressez-

vous directement à la mairie. Attention: Vous devez déposer vos gravats dans le trou et non sur la plate-forme ou le 

chemin d’accès. Les frais de bulldozer pour remettre les lieux en état seraient à votre charge. Pour les autres 

déchets de bricolage (verre, plâtre, isolation, carrelage,…) demandez un « big-bag » d’un mètre cube à la CCJA. 

 

Bois 

Si vous avez des planches, poutres, grosses branches et autres déchets de bois non compostables, adressez-vous en mai-

rie. Avec l'autorisation du Maire et la clé (car le site sera fermé par une barrière suite aux abus constatés), vous 

pourrez déposer et brûler ce bois sur la place prévue à cet effet. Aucun gravat ni aucun autre déchet  ne doit être dépo-

sé sur cette place. Pas de dépôt sans autorisation préalable !  

Ferraille 

Utilisez obligatoirement le site de collecte de Bendorf (accès par la route Winkel-Ferrette) qui accepte : ferraille,  

boîtes de conserve, batteries, carcasse de voitures, de vélos, de cyclomoteurs, etc. (06 70 41 75 14 -M. Litzler ferrail-

leur). Vous pouvez ajouter au tri sélectif les emballages métalliques, les boîtes de conserve,… (voir guide du tri ) 

 

Végétaux : interdiction de brûler ! 

 L’arrêté préfectoral N°46595 du 08 juin 1976 interdit tout brûlage à l’air libre de déchets végétaux y compris 

pour les déchets issus de tailles de haies ou d’arbres. Conformez-vous à cette règle qui évite les troubles de voisi-

nage générés par les odeurs, la fumée ou les risques d’incendie. L’écobuage (brûlage des herbes sèches sur pied) 

est également formellement interdit. 
 

Modification de la collecte en apport volontaire à Bouxwiller ! 

Pour notre commune , le centre de transfert sera ouvert aux dates suivantes : 

A votre service !  
MAIRIE DE LIEBSDORF 

Ferme du tilleul-4, rue du 19 novembre 
68480 LIEBSDORF 

Tél-fax : 03/89/40/80/11 
Ouverture: tous les mardis et jeudis 

De 18h30 à 20h30  
Site internet: http://liebsdorf.free.fr/ 

Courriel: liebsdorf@wanadoo.fr 

Prochaine parution du bulletin communal : vers le 20 janvier 2013  

Date limite pour les dépôts d’articles par les associations : lundi 7 janvier 

 
les jours  

ouvrables 
les samedis 

les dimanches  

+ les jours de l’Ascension et de 

l’Assomption 

tondeuse à gazon, motoculteur, raboteuse, scie 

mécanique, et tout autre engin bruyant… ne sont 

autorisés qu’aux horaires suivants 

8H00-12H00 

13h30-20H00 

8H00-12H00  

13H30-18H00 
Interdiction totale 

Lutte contre le bruit !  


